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Association cooperative d'economie familiale de Quebec (ACEF de Quebec); 

Association de l'industrie electrique du Quebec (AlEQ); 
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Association quebecoise des consommateurs industriels d'electricite et Conseil de 
l'industrie forestiere du Quebec (AQCIE/CIFQ); 

Energie Brookfield Marketing Inc. (EBMI); 

Federation canadienne de l'entreprise independante (FCEI); 

Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME); 

Option consommateurs (OC); 

Regroupement national des Conseils regionaux de l'environnement du Quebec 
(RNCREQ); 

Strategies energetiques et Association quebecoise de lutte contre la pollution 
atmospherique (S.E./AQLPA); 

Union des consommateurs (UC); 

Union des municipalites du Quebec (UMQ). 

Q.!?!i~rY.~~l~.m:~.;. 
Hydro-Quebec Distribution (le Distributeur ); 

Ontario Power Generation Inc. (OPG). 
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[1] Le 4 juin 2009, la Regie de l'energie (la Regie) rend la decision D-2009-071 
portant sur le suivi des engagements d'achat et la politique des ajouts au reseau. Dans 
cette decision, la Regie emet Jes conclusions suivantes : 

« DEMANDE au Transporteur de presenter, /ors du prochain dossier tarifaire, le 
suivi des engagements d'achat selon le format presente a I 'annexe I et selon !es 
conclusions de la Regie emises a la section 2 de la presente decision; 

DEMANDE au Transporteur de deposer, pour approbation, une version modifiee 
du texte de l 'appendice J des Tarifs et conditions, dans !es 30 jours de la presente 
decision, selon les exigences de la section 3. 3.1; 

DEMANDE au Transporteur de deposer, dans !es 30 jours de la presente 
decision, le ca/cul de la contribution du Distributeur dans le cadre du projet 
Matapedia, conformement aux conclusions emises dans la section 3.3.1, 
permettant ainsi de completer, quant au fond, ['examen de la question de la 
neutralite tarifaire du projet laissee en suspens dans /es decisions D-2007-141 et 
D-2008-052; 

DEMANDE au Transporteur de presenter, dans /es 30 jours de la presente 
decision, le ca/cul de la contribution du Distributeur applicable pour chacune des 
annees, dans le cadre du projet Matapedia, selon !es modalites retenues dans /es 
sections 3.3.1 et 3.3.2; 

CONCLUT qu'un examen de /'appendice Jest necessaire aux fins de repondre 
aux preoccupations emises aux sections 3.3.3 a 3.3.5 selon des modalites 
procedurales a etre definies par la Regie; 

ORDONNE au Transporteur de se co11former a chacune des demandes, 
prescriptions et conditions enoncees dans la presente decision, selon !es delais 
fixes. » 
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[2] Le 3 juillet 2009, Hydro-Quebec dans ses activites de transport (le Transporteur) 
demande a la Regie de Jui accorder un delai additionnel de 60 jours avant de donner suite 
a la decision D-2009-071. Le Transporteur s' exprime ainsi afin de justifier sa demande : 

« Or, /'ensemble des conclusions de la decision D-2009-071 de la Regie exigent 
du Transporteur un examen en profondeur et une reconsideration importante et 
consequente des dispositions de ses Tarife et conditions et de ses ententes 
contractuelles avec !es promoteurs de projets de production d'electricite et ses 
clients de services de transport. 

fl va sans dire qu 'une comprehension complete et achevee de ['ensemble des 
conclusions de la Regie requiert une analyse approfondie de la decision 
D-2009-071 et, possiblement, l 'obtention de precisions de la part de la Regie 
quanta certaines de ses attentes. 

Bien qu 'il soit de ! 'intention du Transporteur de proceder promptement a cette 
analyse appr~fondie de la decision D-2009-071 et a l 'obtention de precisions de 
la part de la Regie, s 'il y a lieu, le Transporteur est d'avis que ['ensemble des 
conclusions de la decision D-2009-071 soulevent des enjeux remettant en question 
non seulement le principe de la neutralite tarifaire etablie depuis la decision 
D-2002-95 mais aussi ses capacites futures d'integrer les diverses formes de 
production d'electricite et d'offrir des services de transport non discriminatoires 
a I 'ensemble de sa clientele. 

La decision D-2009-071 de la Regie apporte des ajustements importants a la 
politique d'ajouts au reseau de transport d'electricite dont /es impacts et 
consequences sur le Transporteur et ses clients doivent etre prudemment et 
sciemment apprecies. 

Compte tenu de ce qui precede et sous reserve de taus ses autres droits, le 
Transporteur demande respectueusement a la Regie un delai additionnel de 
soixante (60)jours avant de donner suite a la decision D-2009-071. 

Le Transporteur soumet enjin que sa presente demande est de nature purement 
procedurale et ne vise que le calendrier d'implantation de certains suivis et 
conclusions decoulant de la decision D-2009-071. » 
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[3] La Regie se prononce sur la demande du Transporteur selon la nature des diverses 
conclusions emises dans la decision D-2009-071. 

SUIVI DES ENGAGEMENTS D' ACHAT 

[4] Dans sa decision D-2009-071, la Regie a demande au Transporteur de presenter le 
suivi des engagements d'achat dans le cadre du prochain dossier tarifaire, selon le format 
et Jes conclusions indiques par la Regie. Cette partie de la decision ne comporte aucune 
exigence particuJiere devant etre traitee OU finaJisee dans Je present dossier. 

[5] Tel que mentionne dans la decision D-2009-071, ii appartiendra a la formation de 
la Regie designee dans le prochain dossier tarifaire de finaliser I' examen des regles 
devant s' appliquer a la validation des engagements d' achat et au traitement reglementaire 
des paiements compensatoires, le cas echeant. 

AJOUTS AU RESEAU POUR LE RACCORDEMENT DE CENTRALES VISANT A ALIMENTER 

LA CHARGE LOCALE ET APPLICATION DE L'ALLOCATION MAXIMALE DU 

TRANSPORTEUR 

[6] La Regie a demande au Transporteur de deposer, dans Jes 30 jours de la decision, 
une version modifiee de l'appendice J des Tarift; et conditions des services de transport 
d 'Hydro-Quebec (Tarifs et conditions), selon Jes exigences de la section 3 .3 .1 de la 
decision D-2009-071, ainsi que le calcul de la contribution totale d'Hydro-Quebec dans 
ses activites de distribution d'electricite (le Distributeur) et de celle applicable pour 
chacune des annees, dans le cadre du projet Matapedia, conformement aux conclusions 
emises aux sections 3.3.1 et 3.3.2 de cette meme decision. 
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[7] A cet egard, la Regie accorde au Transporteur un delai additionnel de 60 jours, a 
compter de l' expiration du delai initialement prevu de 30 jours, afin de Jui permettre de 
repondre aux exigences contenues dans Jes sections 3.3.l et 3.3.2 de la decision 
D-2009-071. 

EXAMEN DE TYPE GENERIQUE DE CERTAIN ES DISPOSITIONS DEL' APPENDICE J 

[8] Quant a la conclusion apparaissant a la section 3.3.6 de la decision, a l'effet qu'un 
examen de l'appendice J des Tarifs et conditions est necessaire afin de repondre aux 
preoccupations emises aux sections 3 .3 .3 a 3 .3 .5, la Regie precise que cet examen sera 
effectue dans le cadre d'un dossier distinct du present dossier. 

[9] Tel que mentionne dans la decision D-2009-071, les modalites procedurales de cet 
examen seront definies ulterieurement par la Regie et !'examen en question pourra 
comprendre, au besoin, une revue de l' ensemble des dispositions de l' appendice J afin de 
s'assurer de l'atteinte des objectifs recherches. 

[10] Cette partie de la decision ne comporte aucune exigence particuliere devant etre 
traitee ou finalisee dans le present dossier. 

[11] En consequence, 
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ACCORDE au Transporteur un delai additionnel de 60 jours, soit jusqu'au 
2 septembre 2009, afin de lui permettre de repondre aux exigences de la Regie contenues 
dans !es sections 3.3.1et3.3.2 de la decision D-2009-071. 

Richard Carrier 

Regisseur 

Lucie Gervais 

Regisseur 

Jean-Frarn;ois Viau 

Regisseur 
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Association cooperative d'economie familiale de Quebec (ACEF de Quebec) 
representee par M" Denis Falardeau; 

Association de l'industrie electrique du Quebec (AIEQ) representee par 
M" Sebastien Leblond; 

Association quebecoise des consommateurs industriels d'electricite et Conseil de 
l'industrie forestiere du Quebec (AQCIE/CIFQ) represente par M" Pierre Pelletier; 

Energie Brookfield Marketing Inc. (EBMI) representee par M" Paule Hamelin et 
Me Pierre Legault; 

Federation canadienne de l'entreprise independante (FCEI) representee par 
Me Andre Turmel; 

Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME) represente par 
Me Genevieve Paquet; 

Hydro-Quebec representee par M° F. Jean Morel et M" Carolina Rinfret; 

Option consommateurs (OC) representee par M" Stephanie Lussier; 

Regroupement national des conseils regionaux de l'environnement du Quebec 
(RNCREQ) represente par Me Annie Gariepy; 

Strategies energetiques et Association quebecoise de lutte contre la pollution 
atrnospherique (S.E./AQLPA) represente par Me Dominique Neuman; 

Union des consommateurs (UC) representee par Me Helene Sicard; 

Union des municipalites du Quebec (UMQ) representee par Me Steve Cadrin. 


